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BULBES DE PERCE-NEIGE
Le corps préfectoral se mobilise !!!

La Fédération  Force Ouvrière  de l'Équipement,  de  l'Environnement,  des  Transports  et  des 
Services (FEETS-FO) a pris connaissance d'un courrier d'un préfet de région en date du 10 mars 2010 
relatif à l'arrachage des bulbes de perce-neige. Ce courrier, joint,  démontre, au delà du sujet qui est une 
véritable  préoccupation  environnementale,  le  caractère  courtelinesque  dans  lequel  s'enferre 
l'administration de l'État et surtout l'excès d'autoritarisme que suscite sa nouvelle organisation. 

En effet pour la bonne marche du service public,  les administrations fonctionnent par note 
interne notamment entre le niveau régional et le niveau départemental. Or depuis le 1er janvier 2010 et 
l'entrée en vigueur de la Réorganisation des Administrations Territoriales de l'Etat (REATE), la FEETS 
FO  constate  le  développement  d'acte  d'autoritarisme  pour  rompre  tout  lien  entre  les  services 
départementaux,  Direction   départementale  des  territoires  (DDT),  et  les  Directions  régionales  de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL).

Dés l'origine, la FEETS FO a dénoncé ces restructurations comme éléments de désorganisation 
du service public, nous constatons que nos craintes étaient légitimes. 

Au  delà,  chacun  doit  s'interroger  sur  les  responsabilités  prises  et  le  pouvoir  exercé  par 
« certains » qui conseillent au plus haut niveau de l'Etat, dirigent la majorité des cabinets ministériel et 
tendent à administrer à tout les niveaux l'action publique au risque de se ridiculiser par leur quête du 
pouvoir.

                                                                                                                     Paris, le 29 mars 2010

Contact : 01.44.83.86.20.  
Jean HEDOU, Secrétaire général 
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